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Avis sur négociation transaction

Par Laeti_R, le 18/11/2012 à 00:55

Bonjour, rnrnJe suis salariée (CDI) depuis 5 ans dans la meme entreprise (entre 40 et 48
salariés). Il y a 1 an et 7 mois j'ai prit un nouveau poste avec un statut cadre.rn rnMon salaire
est composé d'une partie fixe et d'une partie variable. rnrnSur les 3 premières années
d'activité ma rémunérattion était attribuée en % sur le ca généré au mois le mois.rn Lorsque
j'ai prit mon nouveau poste avec mon nouveau statut il y a un an et 7 mois le mécanisme de
rémunération a changé; nous sommes passés sur une rémunération à l'atteinte de l'objectif
(min 85% de l'objectif).rn Cet objectif est passé au quadrimestre avec des objectifs mensuels
et quadrilestriels.rn rnPendant les trois premiers quadrimestres les objectifs qui nous étaient
fixés étaient largement atteignables et meme dépassables.rn Sur le 3ème quadri ils étaient
bcp trop élevés et inatteignables. rnRésultat de la manoeuvre mon salaire a été divisé par tois
sur ces 4 mois d'activité, puisque mon atteirissage était à 80% de l'obj au lieu de 85% sur le
quadri du coup j'ai du remboursé la partie variable de mon salaire du 1er mois du
quadrimestre ou j'avais dépassé l'obj du mois concerné.rn rnCette situation m'a porté bcp de
tort dans le paiement de mes charges fixes. J'en ai parlé à mon employeur afin de trouver des
solutions en interne car dans ce cas de figure je ne peux poursuivre mon contrat de travail
avec eux.rn rnLa chose que me propose mon employeur est la suivante : rnun licenciement
pour abandon de poste et une transction qui représente environ 2.7 mois de salaire.rn
rnJ'aimerai avoir un avis sur cette proposition. rnPour info, j'ai été la collaboratrice la plus
performante en terme de CA tout au long de ma carrière avec de très belles performances sur
le CA.rn Merci pour vos réponses. rnCordialement,

Copyright © 2026 Experatoo.com - Tous droits réservés


